Club de Tir Sandhill de Sherbrooke inc.

Chapitre 4 Visiteur

Article4.1 : Interdiction

Il sera interdit d’avoir des invités qui tirent au Club de Tir Sandhill de
Sherbrooke inc., sauf sous réserve du paragraphe 4.

Article 4.2 : Laissez-passer pour un tireur invité

Les membres qui désirent avoir un tireur invité
laissez-passer aupres du conseil d’administr;
Le laissez-passer n’est valide pour une fo
retourné au conseil exécutif les assura

devra étre complété et

Article 4.3 : Cott du Laissez-passer

gnant le
1€ par le

Le coit d’un laissez-passe
invité pour une journée/Sera déte

ances pour un tireur
seil exécutif.

Article 4.4 : Sanction

Article 44

d’activités €t/ou tournois organisés, approuvés par le conseil
J’administration. Le co(t du laissez-passer sera inclus dans le codt
1scription du tournoi et/ou de 1’activité.
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